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OBJET :  CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT / A TEMPS NON COMPLET / CATEGORIE C   
A COMPTER DU 1er AVRIL 2019 

   
---- Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal des dispositions suivantes : 
Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifiée 
et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et 
temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
 

---- Le Maire propose à l’assemblée délibérante : 

o Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 3-3 1°) et 2°)  

o Vu le décret n°88-145 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
non titulaires de la fonction publique territoriale, 

o Vu le tableau des emplois adopté par délibération n° 67/2017 du 20 décembre 2017., 
o Vu les délibérations relatives au régime indemnitaire du 25/10/2017 et n° 65/2017 du 20 décembre 2017 
o Considérant la nécessité de créer un emploi permanent compte tenu de l’accroissement des charges de 

travail ; 
 
En conséquence, la création d’un emploi permanent d’adjoint administratif territorial   à temps  non 
complet à raison de 17,50 /35ème pour l'exercice des fonctions d’accueil avec la création d’un point numérique 
notamment, des tâches administratives d’exécution (divers travaux de bureautique et de comptabilité), est 
envisagée à compter du 1er avril 2019 
 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière administrative, au grade d’adjoint 
administratif territorial.  

Le régime indemnitaire instauré par délibération n° 65/2017 du 20 décembre 2017 sera applicable. 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du  06 février 2019 

Alpes de Haute Provence 

Commune d’AUBIGNOSC 
 

---- L’an deux mille DIX-NEUF 
le  06 février   à 18H15 

le conseil municipal de la commune d’AUBIGNOSC dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la présidence de 

Monsieur René AVINENS, Maire. 

--- Date de la convocation :  31 janvier 2019 
Membres présents : MMes & MM. AVINENS René, ROBERT Frédéric, 

TURCAN Nicole, DELMAERE Christian, LERDA Serge, MACCARIO 
Fabrice,  ALBERT JUESTZ Françoise, WALLON Muriel, LATIL Yves,  

WALCZAK Franck  et VILLETTE Christelle 

 
4 Absent(s) excusé(s)  :  ALBERT Patrice,  FAURE Michel, WEBER 

Hélène et BERTOU Christel. 
 

4 Pouvoir(s) : ALBERT Patrice à LERDA Serge ;   FAURE Michel à 
ROBERT Frédéric ;  WEBER Hélène à TURCAN Nicole ; BERTOU 

Christel à WALCZAK Franck 

 
 Secrétaire de séance :  Frédéric ROBERT 

  
 

DCM N° 07/2019 

 

Membres en exercice :     15 
Présents :…………………     11 
Votants : ………………….    15 
Pour : ……………………  15 
Contre : …………………..      0 
Abstention : …………….      0 
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 ---  Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal : 

 

       * DECIDE :  

 d’adopter la proposition du Maire   

 de modifier le tableau des emplois 

 d’inscrire au budget 2019 les crédits correspondants 

 que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er avril 2019 

 informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l'État 

 

 

 --- Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus. 

 

         

POUR EXTRAIT CONFORME 

                                                        

                                 




